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L’AGGLO À VOS CÔTÉS

L e budget primitif de la Communauté 
d’Agglomération Meuse Grand Sud a été 
adopté par les élus communautaires, le 

6 avril dernier.
Ces 2  dernières années, les budgets ont été 
difficiles à équilibrer compte tenu de la crise 
sanitaire liée à la covid 19. Alors que l’on pouvait 
raisonnablement penser que nous allions sortir de 
ces années sombres, la crise en Ukraine et son 
corollaire le surcoût de l’énergie ont véritablement 
plombé le budget 2023.
Les contraintes ont été fortes :
 – 800 000 € de surcoût pour l’énergie rien que 
pour le budget principal,
 – revalorisation de la valeur du point d’indice de 
nos agents,
 – une inflation largement supérieure à 6 %.
Alors que l’État n’a pas aidé notre collectivité 
pour compenser ces fortes hausses, les élus et 
les services communautaires ont dû faire des 
efforts, dans leurs compétences respectives, 
pour compenser les nouvelles charges par 
des économies sur les dépenses liées au 
fonctionnement général de l’Agglomération. 
Et ce, sans remettre en cause les services à la 
population.
Le budget a ainsi pu s’équilibrer SANS 
AUGMENTATION DE LA FISCALITE.

Toutefois, nous avons dû malheureusement 
augmenter le tarif de l’eau et de l’assainissement. 
Comme tous les services annexes, ce budget doit 
réglementairement équilibrer ses dépenses par le 
prix de vente du m³ de l’eau. Sur un budget d’environ 
10 millions d’euros, le surcoût de l’énergie s’élèvera 
à 2 millions. Ajouté à cette hausse, l’inflation et la 
revalorisation du point d’indice nous ont obligés 
à augmenter le prix de l’eau de 29 %. Il va de soi 
que pour 2024, si le coût de l’énergie baisse, nous 
reconsidérerons d’autant le prix de l’eau.
Tous ces efforts vont permettre de maintenir une 
capacité d’autofinancement tout juste suffisante 
pour assurer un fonctionnement normal des 
services de la Communauté d’Agglomération.
L’équilibre ainsi trouvé du budget primitif 
2023 nous permettra d’engager dans les années à 
venir un ambitieux programme d’investissements 
permettant ainsi d’accentuer l’attractivité 
de notre territoire et de répondre 
aux attentes de nos concitoyens.

Bernard DELVERT
Vice-Président de la 
Communauté d’Agglomération 
en charge des finances et de 
l’administration générale.
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1 €
Services 
généraux

34 €
Eau 

16 €
Économie

15 €
Assainissement  

10 €
Aménagement

urbain

7 €
Culture et 
formation

5 €
Social

2 €
Sport

2 €
Transport

1 €
Tourisme

Répartition des DÉPENSES 
d’INVESTISSEMENT 

7 €
Ordures 
Ménagères 
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Fonctionnement 

Investissement

18,46 M€

49,34 M€

IMPÔTS LOCAUX TARIFICATION
DES SERVICES 

DOTATION ÉTAT,
COMMUNES ET 

RESSOURCES PROPRES Les principales 

RECETTES
du BUDGET
de la Communauté 
d’Agglomération 
Meuse Grand Sud

Dont impôts payés 
par les ménages
- Taxe foncière
-  TH sur résidences

secondaires (dont 
impôts payés par 
les ménages)

- TEOM
-  Fraction de TVA 

nationale
Dont impôts payés 
par les entreprises
- CFE
- TASCOM
- IFER
-  Versement mobilité

18 264 000 €
prévus en 2023

certains services font l’objet 
de budgets annexes ; OM, 
eau, assainissement
 –  Redevance 

spéciale OM
 –  Tarif eau
 –  Tarif assainissement
 –  Tarif Agglomération : 

centre nautique, CIM…
 –  Tarif CIAS : portage 

repas, multi-accueil…

11 373 000 €
prévus en 2023

-  Participations 
des communes

- Dotation État
- Autofi nancement

11 997 000 €
prévus en 2023

AUTRES RECETTES

Subventions 
reçues sur budgets 
annexes et CIAS. 

Loyers perçus, 
remboursement 

frais de personnel, 
fi nancement 

de l’investissement… 

84,39 %
DES RECETTES RÉELLES

CES TROIS 
RESSOURCES 
REPRÉSENTENT :

Répartition des DÉPENSES
de FONCTIONNEMENT

3 €
Centre
de secours 

17 €
Autofi nancement 

15 €
Eau et assainissement 

12 €
Ordures 

Ménagères 

12 €
Social

10 €
Reversements

(communes
et État)

8 €
Économie
tourisme et 
aménagement

6 €
Culture

et formation  

6 €
Transport  

6 €
Sport 

5 €
Services 
généraux 


